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Proposition de résolution européenne visant à permettre le financement par 
la facilité européenne pour la paix d’une mesure d’assistance au profit de 

l’Arménie 

Le Sénat, 

Vu l’article 88-4 de la Constitution, 

Vu le traité sur l’Union européenne, et notamment ses articles 21, 28, 41, 42 
et 43, 

Vu l’accord de partenariat global et renforcé entre l’Union européenne et la 
Communauté européenne de l’énergie atomique et leurs États membres, d’une 
part, et la République d’Arménie, d’autre part, entré en vigueur le 1er mars 2021, 

Vu la décision (PESC) 2021/509 du Conseil du 22 mars 2021 établissant une 
facilité européenne pour la paix, et abrogeant la décision (PESC) 2015/528, 
modifiée par les décisions (PESC) 2023/577 et 2023/994 du Conseil des 13 mars 
et 22 mai 2023 et (UE) 2023/1304 du Conseil du 26 juin 2023, 

Vu la décision (PESC) 2023/162 du Conseil du 23 janvier 2023 relative à une 
mission de l’Union européenne en Arménie (EUMA), 

Vu les résultats de la réunion du Conseil des affaires étrangères de l’Union 
européenne du 13 novembre 2023, 

Vu les conclusions du deuxième dialogue politique et de sécurité de haut 
niveau entre l’Union européenne et l’Arménie du 15 novembre 2023, 

Vu les résultats de la cinquième réunion du Conseil de partenariat entre 
l’Union européenne et l’Arménie, tenue le 13 février 2024, 

Vu les résolutions du Parlement européen du 20 mai 2021 sur les prisonniers 
de guerre à la suite du dernier conflit entre l’Arménie et 
l’Azerbaïdjan (2021/2693(RSP)), du 10 mars 2022 sur la destruction du 
patrimoine culturel au Haut-Karabakh (2022/2582(RSP)), du 5 octobre 2023 sur 
la situation au Haut-Karabagh après l’attaque menée par l’Azerbaïdjan et la 
persistance des menaces contre l’Arménie (2023/2879(RSP)) et du 13 mars 2024 
sur le resserrement des liens entre l’Union et l’Arménie et sur la nécessité de 
parvenir à un accord de paix entre l’Azerbaïdjan et l’Arménie (2024/2580(RSP)), 
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Vu les résolutions du Sénat n° 26 (2020-2021) du 25 novembre 2020 portant 
sur la nécessité de reconnaître la République du Haut-Karabagh, 
n° 19 (2022-2023) du 15 novembre 2022 visant à appliquer des sanctions à 
l’encontre de l’Azerbaïdjan et exiger son retrait immédiat du territoire arménien, 
à faire respecter l’accord de cessez-le-feu du 9 novembre 2020, et favoriser toute 
initiative visant à établir une paix durable entre les deux pays, et 
n° 50 (2023-2024) du 17 janvier 2024 visant à condamner l’offensive militaire de 
l’Azerbaïdjan au Haut-Karabagh et à prévenir toute autre tentative d’agression et 
de violation de l’intégrité territoriale de la République d’Arménie, appelant à des 
sanctions envers l’Azerbaïdjan et demandant la garantie du droit au retour des 
populations arméniennes au Haut-Karabagh, 

Vu la résolution européenne de l’Assemblée nationale n° 248 (seizième 
législature) du 4 mars 2024 visant à dénoncer le nettoyage ethnique des 
populations arméniennes du Haut-Karabakh par l’Azerbaïdjan et à exiger le 
respect de l’intégrité territoriale de la République d’Arménie, 

Vu la contribution de la LXXIe Conférence des organes parlementaires 
spécialisés dans les affaires de l’Union européenne (COSAC) des 
24-26 mars 2024, 

Considérant que les relations entre l’Union européenne et l’Arménie reposent 
sur des valeurs communes telles que la démocratie, l’État de droit, les droits de 
l’homme et les libertés fondamentales, la coopération régionale et un engagement 
actif dans le cadre du partenariat oriental afin de contribuer à la coopération et à 
la stabilité régionales ; 

Considérant l’agression militaire conduite par l’Azerbaïdjan les 19 et 
20 septembre 2023 dans la région du Haut-Karabagh, en violation de l’accord de 
cessez-le-feu du 9 novembre 2020 et du droit des peuples à disposer 
d’eux-mêmes ; 

Considérant les violations répétées de l’intégrité territoriale de l’Arménie par 
l’Azerbaïdjan et ses ambitions affichées de créer un passage traversant le sud de 
l’Arménie, pour relier l’Azerbaïdjan à la République autonome du Nakhitchevan, 
et d’offrir ainsi une continuité terrestre jusqu’à sa frontière avec la Turquie ; 

Considérant que le conflit du Haut-Karabagh et celui entre l’Azerbaïdjan et 
l’Arménie se déroulent dans une région particulièrement instable, proche de 
l’Union européenne, et comportent un risque d’embrasement impliquant 
potentiellement des puissances régionales ; 
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Considérant que le Président de l’Assemblée nationale d’Arménie puis le 
ministre arménien des affaires étrangères ont évoqué, les 4 et 9 mars 2024, la 
possibilité pour l’Arménie de déposer une demande d’adhésion à l’Union 
européenne ; 

Considérant la menace croissante de déstabilisation de l’Arménie par la 
Russie en réponse à ce rapprochement de l’Union européenne ; 

Considérant que l’Union européenne soutient la souveraineté, l’intégrité 
territoriale et l’inviolabilité des frontières de l’Arménie, et qu’elle se mobilise en 
faveur d’une paix et d’une stabilité justes et durables dans le Caucase du Sud ; 

Considérant que la mission de l’Union européenne en Arménie, dans le cadre 
de la politique de sécurité et de défense commune (PSDC), créée par décision du 
Conseil le 23 janvier 2023, a pour objectif de contribuer à réduire le nombre 
d’incidents survenant dans les zones touchées par des conflits et les zones 
frontalières en Arménie ainsi que le niveau de risque pour la population vivant 
dans ces zones, et ainsi de contribuer à la normalisation des relations entre 
l’Arménie et l’Azerbaïdjan sur le terrain ; 

Considérant que la facilité européenne pour la paix a été établie en 2021 en 
vue du financement, par les États membres, d’actions de l’Union européenne au 
titre de la politique étrangère et de sécurité commune destinées à préserver la paix, 
prévenir les conflits et renforcer la sécurité internationale ; 

Considérant que le Conseil des affaires étrangères de l’Union européenne, 
lors de sa réunion du 13 novembre 2023, est convenu d’étudier la possibilité 
d’apporter un soutien non létal à l’Arménie au titre de la facilité européenne pour 
la paix et de renforcer la mission de l’Union européenne dans le pays, afin que le 
nombre d’observateurs et de patrouilles puisse augmenter, y compris dans des 
zones sensibles ; 

Réitère sa condamnation avec la plus grande fermeté de l’offensive militaire 
menée les 19 et 20 septembre 2023 par l’Azerbaïdjan, avec l’appui de ses alliés, 
dans le Haut-Karabagh, qui a contraint la quasi-totalité des populations 
arméniennes qui y vivaient à un exode forcé, assimilable à une opération de 
nettoyage ethnique ; 

Salue les efforts déployés par l’Union européenne, notamment au travers de 
la mission déployée en Arménie, en faveur de la paix dans le Caucase ; 

S’inquiète néanmoins des ambitions hégémoniques de l’Azerbaïdjan et de la 
Turquie ainsi que du danger qu’elles représentent pour la République d’Arménie, 
son intégrité territoriale et la paix dans le Caucase ; 
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Exprime également ses plus vives craintes vis-à-vis des actions de 
déstabilisation de l’Arménie qui pourraient être menées par la Russie, alors que 
l’Arménie manifeste son souhait de se rapprocher de l’Union européenne ; 

Fait valoir le droit de l’Arménie à défendre son intégrité territoriale et à 
disposer des moyens d’assurer sa sécurité, y compris par la voie militaire ; 

Juge légitime et opportun, dans ce contexte, que l’Arménie puisse bénéficier 
d’une mesure d’assistance au titre de la facilité européenne pour la paix, en pleine 
cohérence avec les objectifs assignés à cette facilité et avec le renforcement en 
cours des liens entre l’Union européenne et l’Arménie ; 

Invite le Gouvernement à faire valoir cette position dans les négociations au 
Conseil. 

 

 

 

 

 


